
Quel développement des territoires 

bretons en lien avec les enjeux eau 

et milieux aquatiques à l’horizon 

2040 ?

Démarche prospective pilotée par le Conseil 
régional de Bretagne dans le cadre du Plan 

Breton pour l'Eau

Le cadre de la démarche : le Plan 

Breton pour l’Eau

• Le SDAGE fixe le cap à atteindre

• Le PBE identifie comment travailler ensemble en Bretagne pour 

atteindre ce cap 

• Un document pédagogique et opérationnel

• Des engagements concrets des partenaires régionaux et locaux

• Une construction collaborative par étapes, avec une co-

construction  accrue sur 2 volets :
o La gouvernance et l'organisation des acteurs 
o La transversalité des politiques publiques => sujet travaillé via une 

démarche prospective : quel développement des territoires bretons 

en lien avec les enjeux eau et milieux aquatiques à l’horizon 2040 ?

Les objectifs de la démarche

• Une démarche stratégique d'anticipation, 

d'innovation et d'aide à la décision

• Mobiliser et faire collaborer un groupe multi-acteurs 

dans une approche constructive

• Amener des éléments au débat de la CBEMA pour :

o  dégager des pistes d'actions pour l'avenir

o ou contrecarrer des effets négatifs prévisibles

• Un groupe prospective piloté par le CRB, pour les phases-clé de la 

construction des scénarios exploratoires

• Composition pluridisciplinaire et privilégiant la diversité des horizons et 

compétences

• Appuyé par un groupe projet regroupant les membres des équipes Etat, 

Région, selon une approche transversale (Economie, AT, Relation aux 

citoyens, Mer, Environnement, Agriculture, tourisme...)

• Une collaboration avec le CESER sur identification des enjeux de l'eau à 

l'horizon 2040

• L'appui d'un bureau d'études sur la méthode prospective

La méthode d’élaboration



1 - Bibliographie, état des lieux de l'existant

2 - Identification des facteurs de changement à explorer

3 - Formulation d'hypothèses d'évolution à l'horizon 2040 

4 - Réduction des incertitudes

5 - Combinaisons d'hypothèses et construction progressive de 

trames de scénarios, prenant en compte les apports du CESER

Les étapes de la démarche Les domaines de changement explorés

• Un groupe pluridisciplinaire qui apporte son avis argumenté selon ses 

connaissances et son expérience => un travail fondé sur l'intelligence 

collective

• Un mode de raisonnement basé sur la probabilité et non sur le souhaitable

•  Des scenarii contrastés basés sur des enjeux différenciés : chacun a un fil 

conducteur propre et ne balaye pas nécessairement les 10 grands 

domaines de changement identifiés.

• Pouvoir combiner des éléments des différents scenarii, en ayant 

conscience des avantages et inconvénients de chaque option stratégique, 

ainsi que de l’ampleur des moyens (humains, financiers, gouvernance,…) à 

mobiliser.

• Un débat politique au sein de la CBEMA et non au sein du groupe

Les parti-pris de construction des 

scenarii

 



• Finaliser les scenarii :

o Une dernière réunion du Groupe Prospective mi-mars

o Une 2nde contribution du CESER sur la pertinence et 

l'impact des scenarii

• Appropriation des scenarii par les acteurs

o Une présentation en CBEMA fin avril

o Une mise en consultation auprès des Commissions Locales 

de l'eau entre mai et septembre 2017

o Un débat final en CBEMA fin 2017

• Traduction en piste d'actions pour le volet 

Transversalité du PBE

La suite des démarches


